
/DA
REPUBLIOI]E POPULAIRE DU BENIN

PH;SLpENCE DE LA REPUBLTQUE'

DECRET Nü-524 clu 19 Décembre 1986

portant agrérnent de 1a Société it]-es

impress iois .lolies du Bénlnr 'au régirie
rrDir du Csde deS Inve st issements.

LE PRXS]DENI DE LA REPLIBLIQI.IE,
CHEF DE LIETAT. PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUIIF NéTlOIiAL.,

vtJ

V(J La Lol No 82-OO5 du 20 Mal 1!82 portant Code des InvestidÉemédtë;'

VlJ Le décreü N" Ar-254 ciu 17 Juin 1ÿ85 portant cbmposition du Conseil
Exécutli National et de son Comité Pêhmaneirtr

tlr ordonnancà u' 77 -12la Lol Fondamentale de
Const ii;r: t ' onnelle s qui

! Septembre 1977 portan
République Populaire, d

ont modifiée,

iomulgation de
énln et les Lois

Camarade
I tAssemblée
de Ia Répu-

I

entendu en sa séance

ti)
uB

du
1a
1r

1e
de
nt

VIJ

LE Conité Permanent
du 19 Novembre 19

Le décret No 86-490 du 20 Novembre 'i 986 chargeant
Romaln VILON-GUEZO. Prési.dent du Comité Permanent
Nationale Révolutiônna lre, de 1i intérim du Préslde
bflque pour compter Cu 20 N6yembre. 1ÿ86,

StlR 'f,ropositlon .du Minj.stre Délegué auprès du Prés ident de Ia Réprb1i-
riue chargd du Plan et de Ja Statistique,

APRES AVIS de 1a Commission Technique des Investlssements en sa séance
du Jl Octobre 1Ç86,

du Conseil Exécutif National-

DECRETE

môvennes ent
ctâq (5) ans
de notificat

Art 1 1 r.
au I mer

Artlcle 2 T.
acf,IvItés,
de papiers ,

: La Société rtLes Impressir.ns Jslies du Bénjlrr est agréée -rr' Spéii.al de promotlôn et dt encouragement des petites et
reprises du Code des Investissements pour une durée de
, y compris Ie CéIai drinstal.lation, à conpter de la date
ion du présent déo:'et. -,

Ltagrémsnt se rapporte à ltexcluslon de toutes autres
à la fabrloation de toutes gammes de cahiers scolaires,
quadrII1és et,à 1a transformation des papiers,

Ar!ÀÇ lql. - La Soclété rr],es Irylppess ions Jolies du Bénlntr est tenue
Elffidfilendre fa réalisation oài fnvestissemÀnts prévus dans un d.é1ai
de hult (8) mois à compter de Ia date de notification du pr(sent
décret; :



2

EIes pr-evue s
applicables à

A tl 5.- La Société Le

réductions des' drtrits 'et
33;î3? Êi É:"H,'"' ?Yfiq

mpressions J61ies du Bénlnrr est tenue
ë'vénifi.catiôn et de contrôIe de la
ief. des Sêrvices des Douanes et Droits
ireétion d.ù Plan drEtat et des Services

c1été "Les Impresslons
ns 1e présent décretr le
7 de Ia 1oi portant code

Articlq 4r-- Les exonérations t
à lrartjcle 54 d
Ia Soclété rr],es

exempt i ons ,
e 1a 1ol No
Impressions

Pour 1e Prési
1e Prés ident
semblée Nat io
de 1r intér im,

1 ^1

str
aDcommission de contrôle lndù

Indirects, des ImPôtsr de 1
de 1à Statistique.

Article 6.- En ca dr inobservation par 1a
oblisaticns côntenues
est"prélT.r à lt article

e se .confgrmer aux demande

Jôlffès-lu Béninrrdes
règlement des fitiges
des inüe st ls s ement s.

Articl-e 7. - I,,e Mln
rge u Plan et d

Economle, 1ê Minl

istre DéIéeué auprès du Président de 1a Républiqus,
à-t, stotiëtique, le Ministre des Flnances et de
stie d.u Commeice, de f tArtis''nat et du Tourisme
àil "[ des Affaiies sociafes sont chargés, chacun. en

le. 
lr,annlicatian du présent décret qui sera pub'L1e

Fait à Cotonou, Ie '1 9 DéÇembre 1986
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I
1è Mlnistre du Trav
ce oui Ie concerne.
au iournal Offlclel

dent de 1a Républiqu
du Conité Per
nale Révoluti

e absentt
de lrAsi
, cJrargé

a

mane

I
J'l'l

Rom ln VILO GIJEZ

Le Mlnistre du Travail et des
Affaires Soqlales l

NathanaêI MENSAH

I

Le Plinistre DéLégué auPrès du
Préstdent de Ia RéPubllque,
Chargé du Plan et de la Statis-
tique;
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